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La Fondation et l'AIVP s'associent pour le développement 
durable des villes portuaires et la promotion de l'innovation 

dans le domaine de l'économie bleue 
 
La Fondation Prince Albert II de Monaco et l’Association Internationale Villes et 
Ports (AIVP) ont signé aujourd’hui un protocole d’accord au Grimaldi Forum, en 
présence de S.A.S. le Prince Albert II de Monaco, à l’occasion de la deuxième 
édition du Blue Economy & Finance Forum, un événement coorganisé par la 
Fondation. 
 
Signé par Romain Ciarlet, vice-président et CEO de la Fondation Prince Albert II 
de Monaco, et Bruno Delsalle, directeur général de l’AIVP, cet accord établit un 
cadre de collaboration entre les deux organisations afin de soutenir un 
développement durable, responsable et innovant à l’interface entre les villes, les 
ports et l’océan. 
 
À travers ce protocole d’accord, la Fondation et l’AIVP entendent développer des 
initiatives conjointes dans des domaines d’intérêt commun, notamment la 
promotion des talents et des innovateurs liés au secteur de l’océan. Cette 
collaboration prévoit notamment des actions conjointes dans le cadre de l’Ocean 
Innovators Platform de la Fondation et de l’Agenda 2030 de l’AIVP pour les villes 
portuaires durables, avec pour objectif de mettre en lumière des solutions 
innovantes en faveur de la protection de l’océan et du développement durable des 
interfaces ville-port. 
 
Ce partenariat favorisera également l’échange d’expertise et de bonnes pratiques, 
l’implication des experts et innovateurs de chaque organisation lors d’événements 
pertinents, ainsi que la promotion d’initiatives communes visant à renforcer le 
dialogue entre protection de l’environnement, développement des villes portuaires 
et économie bleue. 
 
« Ce protocole d’accord reflète notre conviction commune que les villes portuaires 
ont un rôle central à jouer dans la transition vers une économie bleue durable », a 
déclaré Romain Ciarlet, vice-président et CEO de la Fondation Prince Albert II 
de Monaco. « En unissant nos forces à celles de l’AIVP, nous souhaitons favoriser le 
dialogue, soutenir les innovateurs et promouvoir des solutions capables de 
concilier développement économique, protection de l’océan et transformation 
durable des territoires côtiers. » 
 



                                                                                   

« Ce partenariat avec la Fondation Prince Albert II de Monaco marque une 
nouvelle étape dans la reconnaissance et l’accélération du travail de l’AIVP au 
service des villes portuaires du monde. Portées par des valeurs communes de 
solidarité, de coopération et de responsabilités face aux défis d’une transition 
globale, nos deux organisations se complètent. Officialisé lors du Blue Economy 
and Finance Forum, ce partenariat traduit notre volonté commune de miser sur 
tout le potentiel des écosystèmes ville-port pour faire émerger de nouvelles 
chaînes de valeurs axées sur l’économie bleue. » a ajouté Bruno Delsalle, directeur 
général de l’AIVP. 
 
La signature s’est tenue dans le cadre du Blue Economy & Finance Forum, la 
plateforme internationale dédiée à l’accélération de la transition vers une 
économie bleue durable et régénératrice. Réunissant des décideurs-investisseurs, 
institutions financières, entreprises, acteurs philanthropiques et responsables 
politiques, ce forum vise à faire émerger des opportunités d’investissement et des 
solutions capables de passer à l’échelle. 
 
 
--- 
 
 
À propos de l’Association Internationale Villes et Ports 
Née de la volonté des acteurs urbains et portuaires de développer le dialogue autour du thème de la 
transformation des interfaces ville-port il y a plus de 30 ans, l’Association Internationale Villes et Ports 
(AIVP) s’est imposée au fil du temps comme l’association de référence mondiale pour accompagner 
les stratégies de développement durable conjointes ville-port. L’AIVP accompagne ses adhérents 
dans leur recherche de solutions pour une ville portuaire qui réponde aux aspirations citoyennes. 
Autour de son Agenda pour le développement durable des villes portuaires, l’AIVP organise le 
dialogue, génère des échanges, propose des solutions. 
 
 
À propos de la Fondation Prince Albert II de Monaco 
Fondée par S.A.S. le Prince Albert II de Monaco en 2006, la Fondation est une organisation mondiale 
à but non lucratif, qui s’engage à faire progresser la santé planétaire pour les générations actuelles et 
futures en cocréant des initiatives et en soutenant des centaines de projets à travers le monde. Parmi 
ses missions prioritaires, elle œuvre pour la préservation des espèces menacées, la protection des 
écosystèmes d’eau douce, le développement de l’économie bleue durable, ou encore le soutien aux 
jeunes générations. 
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